
Lutter	contre	le	décrochage	scolaire
Dans	le	cadre	du	CLSPD	(Conseil	local	de	sécurité	et	de	prévention	de	la	délinquance)	et	en	partenariat	avec	le
collège	Arthur	Rimbaud,	la	Ville	a	mis	en	place	un	dispositif	d’accueil	des	jeunes	collégiens	exclus	temporairement
de	l’établissement.

L’objectif	:	les	accompagner	durant	la	période	d’exclusion	afin	de	ne	pas	aggraver	leurs	difficultés	scolaires,	mais
aussi	faire	le	point	sur	leur	situation	et	les	amener	à	réfléchir	à	une	sanction.


